Intervention de Jacques Delors au colloque sur les travailleurs pauvres

1. De nouveaux outils et de nouveaux enjeux : la notion de travailleur pauvre 

· La notion de travailleur pauvre complète l’analyse du marché du travail.

La décennie 90 fut en France, jusqu’en 1997, celle de la montée du chômage, de l’accroissement de la précarité des conditions d’emploi, du développement du temps partiel, de la modération du salaire minimum, et des réformes des prestations chômage. Les termes du débat sur les bas revenus en France se sont focalisés sur les travailleurs à temps partiel, sur les travailleurs précaires ou encore sur les salariés payés au SMIC. Cette approche permet bien d’aborder le fonctionnement du marché du travail où les acteurs sont des individus, mais elle n’est pas satisfaisante si l’on veut aborder de surcroît les problèmes de redistribution où les acteurs sont des ménages. En effet, les catégories de travail recouvrent des populations de ménages hétérogènes du point de vue de leur revenu. Pour intégrer la problématique redistributive, il convient de partir des ménages et non des individus. 

Or, les travailleurs pauvres regroupent les personnes appartenant aux ménages dont le revenu d’activité ne leur permet pas de franchir le seuil de pauvreté. Cette catégorie est donc intermédiaire entre d’une part l'exclusion, la "pauvreté traditionnelle", où la quasi totalité des revenus relèvent de transferts, et d’autre part les autres ménages dont des membres sont insérés dans l'emploi à temps plein et qui sont au-dessus du seuil de pauvreté. Le concept de travailleurs pauvres permet donc d’appréhender le fonctionnement du marché du travail tout en traitant de la redistribution.

· La notion de travailleur pauvre induit de nouveaux enjeux de politique économique.

Avec le retour de la croissance, que l’on espère durable, la question des politiques de soutien aux revenus ou d’accès à l’emploi à destination des peu qualifiés se pose en des termes renouvelés : comment assurer le retour à l’emploi de cette population ? La nature et la cohérence des politiques menées, ainsi que l’ampleur de la redistribution à destination des plus pauvres, méritent un examen approfondi. Il semble acquis que l’on ne peut se contenter de la reprise de l’activité, même durable, pour résorber cette pauvreté. Car il ne suffit pas que la population concernée retrouve un emploi, il faut aussi qu’elle sorte durablement de la pauvreté. L’un ne va pas sans l’autre, mais l’un n’implique pas l’autre.

C’est ainsi que le débat politique et économique s’est renouvelé autour des instruments de soutien aux bas revenus, avec le projet d’allocation compensatrice de revenu puis celui d’une exonération ciblée de CSG. Il parait essentiel d’analyser les conséquence de ce type de mesure sur la population étudiée.

· La notion de travailleur pauvre exige de nouvelles techniques d’analyse et des approches complémentaires.

La première journée du colloque (le 29 mai 2000) a permis de signaler que le nombre « travailleurs pauvres » s'est probablement fortement accru en France dans les années 90, phénomène qu’il convient de lier au développement du temps partiel et des contrats à durée déterminée ou, plus généralement, du temps non complet.

Il importe aujourd’hui de donner une mesure du phénomène. Mais, en amont de ce comptage, il faudrait peut être aussi, de manière tout aussi cruciale, savoir dessiner avec précision les contours de cette population, si l’on veut être en mesure de recommander au mieux des mesures de politique économique pour lutter contre cette pauvreté. Comment repérer un travailleur pauvre autrement que via sa propre définition ?

La compréhension de cette population déborde largement l’approche strictement économique. Elle doit faire appel à d’autres disciplines. Les économistes, aujourd’hui les plus nombreux dans ce colloque, ont ainsi été rejoints par des statisticiens et des sociologues. Les contributions des uns et des autres, que l’on trouvera au gré des sessions qui composent cette journée, donnent donc à notre colloque une dimension pluridisciplinaire. 

Cette collaboration va permettre de mieux délimiter, de mieux cerner les caractéristiques de cette population. Il sera alors possible de l’appréhender avec précision par la statistique, de donner une mesure de son développement. C’est à cette condition que l’on pourra formuler au mieux des recommandations de politiques économiques pour résorber ce chômage et la pauvreté laborieuse. 

2. La pluridisciplinarité du colloque est à l’image des méthodes de travail que le CERC souhaite développer.

· Inviter au débat tout chercheur et tout organisme, y compris étranger, et les associer dans leurs travaux : c’est la rencontre contradictoire et complémentaire des points de vue, de disciplines orthogonales qui permet aux analystes d’affiner leurs arguments et ainsi de les faire mieux entendre par les décideurs.

C’est dans cet esprit que le CERC s’est associé à l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE), au Commissariat Général du Plan (CGP) et à l’Université d’Evry-Val d’Essonne, pour organiser ces deux journées de réflexion sur la situation des travailleurs pauvres. La diversité des origines des contributions à la seconde journée du colloque démontre la force que ce type de démarche comporte : diversité des approches, complémentarité des outils, et diversité géographique des expériences en la matière.

Ainsi, l’expérience à l’étranger des working poor devrait instruire nos travaux, et renseigner le débat. Les Etats-Unis et le Royaume Uni ont une connaissance plus ancienne des travailleurs pauvres que nous. Le gouvernement des Etats Unis a mis en place depuis plusieurs années un dispositif de lutte contre la pauvreté laborieuse, l’EITC. Plus récemment, le Royaume Uni a aussi instauré un système de soutien aux familles tirant de faibles revenus de leur travail, le WFTC. Quels enseignements les pays anglo-saxons peuvent-ils nous apporter ?

· Eclairer le débat en portant à la connaissance du public et des décideurs les résultats des recherches engagées par tous : large diffusion des actes des colloques qu’il co-organise, mais aussi plus tard publications des rapports, d’études, pour lesquels toutes les contributions sont les bienvenues, projet de site, etc.
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